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ýsont bonn'es, il -y a lieu d'espérer qu'elle sera bientôt terr
défrichée." dap

En quelle circonstance cette île a-t-elle pris le nom. fief
de Montmagny ? C'est peut-être à l'occasion d'un vo-yage Sém
d'exploraton qu'y fit le gouverneur Charles Huault de vena
Montmagn'y, à la fin de septembre 1637, en la compagnie et dÉ
du Père Lejeune, supérieur de la résidence de Québec. pelle
"Au nord. de l'Isle de Montréal, nous dit le Rév. Père, Là n
passe la rivière des Prairies qui est bornée par une Fran
autreIsle, belle, grande, nommée l'Isle deMontmagn'y.' envii
Plus loin il ajoute: " Je célébrai le premier sacrifice en m
de la messe qui ait jamais été dit, à ce qu'on me ra .iJs
porte, en l'Isle. de Montmagny, giui est au nord de l'Isle Si

e Montréal. Après avoir considéré la beauté du -pays, Fran
nous fîmes vdile aux Trois-Rivières." Si réellement vieux
l'île reçut son- nom en cette circonstance, ç'aurait été unpa
une gracieuseté de la part du Père Lejeune envers le ressu
gouverneur; cari déjà depuis plus d'un an, les Jésuite la pa
etaient les seigneurs du lieu, en ayant obtenu la con- deven
cession le 15 janvier 1636. La chose, du rèste, est bien que s'
possible, le gouverneur venait de se montrer agriéable époqu
a. son révérend compagnon de voyage. En pasnt. Cent
l'embouchure de la rivière des Iroquois (rivière Riche- qui a
lieu), "Monsieur de Montmagny, nous apprend 1 et don
Relation, nomma la grande Isle qui correspond â c émine
fleuve du nom de Saint-Ignace." Cependant, avan tigny.
longtemps, le nom d'Isle Jésus triompha et ·fit oublie • En.
complètement celui de Montmagny. seignel

Ce fut en 1672, le 7 novembre, que l'île passa dë la succ
Jésuites à M. Berthelot, qui en devint propriétair et à tr<
4" tant, comme dit le documert officiel, par la cessio date di
,qu'n fit le P. Dablon, supérieur des Jésuites, que p des Lai
la concession faite au nom du gouvernement par la rivi,
Talon, intendant."ý Le 24 a.svril 1675, Mgr Lavà l'obti Mille.I
par échange de M. Berthelot, ·ce qui ne l'empêcha p emônt
l'en.prendre une nouvelle, concession du-gouverneme ondeuj

le 23 octobre 1699, c'était la troisième. Pourquo e sieu
peut-être, parce que hi lui, ni M. .Berthelot, ni' :hapitri
Jésuites n'avaient rempli les conditions imposées a ui, pi
,concessionnaires, tel que d'élablir chaque année suI e c2t


